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Mme Victory et les membres du groupe Socialistes et apparentés
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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 56, insérer l'article suivant:

Mission « Plan de relance »

Le Gouvernement remet au Parlement, avant le 31 mars 2022, un rapport établissant le volume 
d’autorisations d’engagement et de crédits de paiement consommés en 2021 dans le cadre de la 
mission budgétaire « Plan de relance » dans l’ensemble des collectivités ultramarines, avec le détail 
par collectivité.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Socialistes et apparentés vise à demander au Gouvernement de remettre 
au Parlement un rapport, avant le 31 mars 2022, établissant le volume d'autorisations d'engagement 
et de crédits de paiement consommés en 2021 dans le cadre de la mission budgétaire "Plan de 
relance" dans l'ensemble des collectivités ultramarines, avec le détail par collectivité.

 


